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 DÉCISION 2026-21 HDN/RP/DG 
Portant délégation de signature au sein de la direction 

de la filière sociale et médico-sociale du GHT et en 
charge des parcours complexes de psychiatrie et de 

médecine 
 

 

 
 

 

 

La directrice, 

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-7 et D. 6143-33 à D.6143-35 ; 
- Vu l’article 4 du décret n°2002-550 du 19 avril 2002 portant statut particulier du corps de directeur des soins de la 

fonction publique hospitalière, notamment l’autorité et l’affectation du personnel infirmiers, de rééducation et médico-
techniques ; 

- Vu la convention de direction commune en date du 20 décembre 2018 entre l’Hôpital de Nanterre et l’établissement 
public de santé Roger Prévot à Moisselles ;  

- Vu l’arrêté du 28 décembre 2018, signé par la ministre des Solidarités et de la Santé et le ministre de l’Intérieur, 
nommant madame Luce LEGENDRE, directrice de l’Hôpital de Nanterre à compter du 1er janvier 2019 ;  

- Vu l’arrêté du 27 février 2019, signé par la directrice générale du Centre national de gestion, nommant madame Luce 
LEGENDRE, directrice de l’établissement public Roger Prévot à Moisselles et de l’Hôpital de Nanterre dans le cadre 
de la convention de direction commune susvisée ; 

- Vu l’obligation de continuité du service public, 
 
 
 
 

Décide 

 

 

 

 

Article 1 

 

Délégation permanente est donnée à madame Elise VALENTIN-BUSQUETS, directrice de la filière sociale et médico-sociale 
et en charge des parcours complexes, à l’effet de signer, au nom de la directrice de l’établissement, tous les actes et 
correspondances liés à la gestion courante des structures et services relevant du périmètre de la direction de la filière sociale 
et médico-sociale et en charge des parcours complexes (pôle de médecine sociale, EHPAD, et service social hospitalier de 
l’hôpital de Nanterre ; maison d’accueil spécialisée de l’EPS Roger Prévot), dont : 

 
1. les courriers aux partenaires nécessaires au bon fonctionnement des structures et services, à l’exclusion de ceux 

mentionnés à l’article 8 de la présente ; 
2. toute demande de financement (CNR, …) ; 
3. toute demande d’achat et de travaux auprès de la DAL, DITMS et DSIT ; 
4. les attestations diverses dont les mandats dans le cadre des budgets d’animation, les bons de régie et de 

décaissement ; 
5. tout document relatif à la gestion des usagers et résidents ; 
6. tout document relatif aux congés et absences des professionnels dans le respect de l’article 4 du décret n°2002-550 

du 19 avril 2002 portant statut particulier du corps de directeur des soins de la fonction publique hospitalière ; 
7. les demandes de vacations et heures supplémentaires des professionnels dans le respect de l’article 4 du décret 

n°2002-550 du 19 avril 2002 portant statut particulier du corps de directeur des soins de la fonction publique 
hospitalière ; 

8. les évaluations et demandes de formation des professionnels dans le respect de l’article 4 du décret n°2002-550 du 
19 avril 2002 portant statut particulier du corps de directeur des soins de la fonction publique hospitalière. 
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Article 2 

 

Délégation permanente est donnée à monsieur Gaëtan DJAGUIDI, à l’effet de signer, au nom de la directrice de 
l’établissement, tous les actes et correspondances liés à la gestion courante de la maison d’accueil spécialisée dont : 
 

1. les courriers aux partenaires nécessaires au bon fonctionnement des structures et services, à l’exclusion de ceux 
mentionnés à l’article 8 de la présente ; 

2. toute demande de financement en lien avec le directeur des affaires financières (CNR, …) ; 
3. toute demande d’achat et de travaux auprès de la DAL, DITMS et DSIT ; 
4. les attestations diverses dont les bons de régie et de décaissement ; 
5. tout document relatif à la gestion des usagers et résidents ; 
6. tout document relatif aux congés et absences des professionnels dans le respect de l’article 4 du décret n°2002-550 

du 19 avril 2002 portant statut particulier du corps de directeur des soins de la fonction publique hospitalière ; 
7. les demandes de vacations et heures supplémentaires des professionnels dans le respect de l’article 4 du décret 

n°2002-550 du 19 avril 2002 portant statut particulier du corps de directeur des soins de la fonction publique 
hospitalière ; 

8. les évaluations et demandes de formation des professionnels dans le respect de l’article 4 du décret n°2002-550 du 
19 avril 2002 portant statut particulier du corps de directeur des soins de la fonction publique hospitalière. 

 
 
Article 3 

 
Délégation permanente est donnée à madame Nathalie CEUS, cadre supérieure paramédicale, à l’effet de signer, au nom de 
la directrice d’établissement, pour la gestion courante de la maison d’accueil spécialisée, les actes et correspondances 
suivants : 
 

1. les demandes d’achat ou de travaux auprès de la DAL, la DITMS et la DSIT ; 
2. tout document relatif aux congés et absences des professionnels ; 
3. les demandes de vacations et heures supplémentaires des professionnels. 

 
 
Article 4 

 

Délégation permanente est donnée à madame Dominique LE GAL, cadre supérieure du pôle de médecine sociale, à l’effet 
de signer, au nom de la directrice d’établissement, pour la gestion courante du pôle de médecine sociale, les actes et 
correspondances suivants : 
 

1. les demandes d’achat et de travaux auprès de la DAL, de la DITMS et de la DSIT ; 
2. les sorties ponctuelles des usagers (activités, permissions, autorisations de sortie) ; 
3. les sanctions et exclusions des usagers ; 
4. tout document relatif aux congés et absences des professionnels ; 
5. les demandes de vacations et heures supplémentaires des professionnels. 

 
 
Article 5 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de madame Elise VALENTIN-BUSQUETS, directrice de la filière sociale et médico-
sociale et en charge des parcours complexes, sans que l’absence ou l’empêchement ait besoin d’être évoqué ou justifié, 
délégation est donnée à monsieur Gaëtan DJAGUIDI, directeur de la maison d’accueil spécialisée, à l’effet de signer, au nom 
de la directrice d’établissement, les actes et correspondances, mentionnés à l’article 1 pour l’ensemble des structures et 
services de l’hôpital de Nanterre relevant du périmètre de la direction de la filière sociale et médico-sociale et en charge des 
parcours complexes. 
 
 

Article 6 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de madame Elise VALENTIN-BUSQUETS, directrice de la filière sociale et médico-
sociale et en charge des parcours complexes, et de monsieur Gaëtan DJAGUIDI, directeur de la maison d’accueil spécialisée, 
sans que l’absence ou l’empêchement ait besoin d’être évoqué ou justifié, délégation est donnée à madame Sabah 
BOUZIANE, cheffe de service, à l’effet de signer, au nom de la directrice d’établissement, pour la gestion courante de la 
maison d’accueil spécialisée, les actes et correspondances suivants : 
 

1. les sorties ponctuelles des résidents (activités, permissions, séjours) ; 
2. les autorisations de sortie journalière et séjours thérapeutiques ; 
3. les bons de régie et de décaissement ; 
4. tout document relatif aux congés et absences des professionnels dans le respect de l’article 4 du décret n°2002-550 

du 19 avril 2002 portant statut particulier du corps de directeur des soins de la fonction publique hospitalière. 
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Article 7 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de madame Elise VALENTIN-BUSQUETS, directrice de la filière sociale et médico-
sociale et en charge des parcours complexes, et de monsieur Gaëtan DJAGUIDI, directeur de la maison d’accueil spécialisée, 
sans que l’absence ou l’empêchement ait besoin d’être évoqué ou justifié, délégation est donnée à madame Charlotte DE 
LAUBIER, cadre du service social hospitalier de l’Hôpital de Nanterre, à l’effet de signer, au nom de la directrice 
d’établissement, pour la gestion courante du service social hospitalier, les actes et correspondances suivants :  
 

1. tout documents relatif aux congés et absences des professionnels. 
 

 

Article 8 

 

En-dehors des mentions de la présente, sont réservés à la directrice :  
- les actes, décisions, et correspondances engageant l’EPS Roger Prévot et l’Hôpital de Nanterre dans ses relations 

avec les autorités gouvernementales, les autorités administratives et judiciaires, les membres du corps préfectoral, 
les élus locaux et nationaux ; les établissements ou institutions sanitaires, sociaux ou médico-sociaux ; la presse 
écrite, audiovisuelle et internet ; 

- les documents de référence et notes se rapportant à l’organisation générale des établissements. 
 
 
Article 9 

 

La présente décision abroge les décisions 2022-37 portant délégation de signature à madame Meuy SEPHAN, secrétaire 
générale; 2024-75 portant délégation de signature à madame Dominique LE GAL, cadre du pôle de médecine sociale ; 2019-
31 portant délégation de signature à monsieur Gaëtan DJAGUIDI, directeur de la maison d’accueil spécialisée et madame 
Sabah BOUZIANE, cheffe de service de la maison d’accueil spécialisée. Elle est notifiée aux intéressés et publiée au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du Val-d'Oise et au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

À Nanterre, le 10 mars 2026 
 
La directrice de l’hôpital de Nanterre et de 
l’EPS Roger Prévot 
 
 
 
 
Luce LEGENDRE  

Luce LEGENDRE (Mar 25, 2026 16:50:35 GMT+1)
Luce LEGENDRE
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CABINET DU PREFET

Arrêté n°2026-00342
autorisant les agents du service interne de sécurité de la SNCF à procéder à des palpations 

de sécurité dans des gares et stations d’Ile-de-France
du mercredi 1er avril 2026 au mardi 30 juin 2026 inclus

Le préfet de police,

Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9, R. *2250-2 et R. 2251-52 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services internes de 
sécurité de la SNCF et de la RATP ;

Vu  le décret du 22 octobre 2025 par lequel M. Patrice FAURE, administrateur de l’État du 
troisième grade, directeur de cabinet du Président de la République, est nommé préfet de 
police (groupe I), à compter du 23 octobre 2025 ;

Vu le courriel en date du 23 mars 2026 de la direction de la sûreté ferroviaire de la Société 
nationale des chemins de fer français (SNCF) ;

Considérant que, en application de l’article R. 2251-52 du code des transports et dans les 
conditions prévues par l'article R. *2250-2 du même code, les agents du service interne de 
sécurité  de  la  Société  nationale  des  chemins  de  fer  français  ne  peuvent  réaliser  des 
palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de transports que dans les 
limites de la durée et des lieux ou catégories de lieux déterminés par l'arrêté constatant les 
circonstances particulières liées à l'existence de menaces graves pour la sécurité publique 
mentionnées à l'article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure ; que pour les transports en 
commun de voyageurs par voie ferrée de la région d'Ile-de-France cet arrêté est pris par le  
préfet de police ;

Considérant que plusieurs attentats ou tentatives d’attentats récents traduisent le niveau 
élevé de la menace terroriste en France ; que le plan VIGIPIRATE « urgence attentat » a été 
rehaussé sur l’ensemble du territoire national depuis le 24 mars 2024  ; que le durcissement 
de la posture VIGIPIRATE associé à l’évolution de l’état de la menace en France fait porter un 
effort plus particulier sur la sécurité des transports ;

Considérant que certaines gares, stations et lignes de transport en Ile-de-France font l’objet 
d’une très forte affluence de voyageurs et desservent des lieux particulièrement exposés à 
des  risques  de  vol  et  divers  trafics ;  que  des  violences  sont  régulièrement  commises  à 
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l’intérieur  des  installations  ferroviaires,  caractérisées  notamment par  des  rixes  et  le  port 
d’armes prohibées ; que ces faits représentent un danger important pour les usagers ; que 
des mesures doivent être prises pour lutter contre ces phénomènes ;

Considérant que cette situation caractérise les circonstances particulières liées à l'existence 
de menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L.613-2 du code de la 
sécurité intérieure ;

Considérant en outre que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour assurer 
la sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans un contexte de menace terroriste 
particulièrement élevé, ne sauraient assurer seules les contrôles spécifiques nécessaires à la 
sécurité  des  usagers  de  la  SNCF  qui  relève  au  premier  chef  de  la  responsabilité  de 
l’exploitant ;

Considérant ainsi qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures 
adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des 
biens ;  qu’une mesure autorisant  les  agents  du service interne de sécurité  de la  SNCF à 
procéder du 1er avril 2026 au 30 juin 2026 inclus à des palpations de sécurité dans des gares 
et stations d’Ile-de-France identifiées ainsi que dans les véhicules de transport les desservant 
répond à ces objectifs ;

ARRETE :

Article 1er : Les agents du service interne de sécurité de la Société nationale des chemins de 
fer français peuvent procéder, outre à l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le 
consentement de leur propriétaire, à leur fouille, à des palpations, du mercredi 1er avril 2026 
au mardi 30 juin 2026 inclus, dans l’enceinte des stations et gares listées à l’annexe 2 du 
présent arrêté ainsi que dans les véhicules de transport les desservant.

Article  2  –  Le  préfet  des  Hauts-de-Seine,  le  préfet  de  la  Seine-Saint-Denis,  le  préfet  du 
Val-de-Marne, le préfet de Seine-et-Marne, le préfet des Yvelines, la préfète de l’Essonne, le 
préfet du Val-d’Oise, le préfet, directeur du cabinet du préfet de police, et le président de la 
Société nationale des chemins de fer français sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils administratifs du département de 
Paris  et des préfectures des Hauts-de-Seine,  de la Seine-Saint-Denis,  du Val-de-Marne, de 
Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, du Val-d’Oise, et consultable sur le site internet 
de la préfecture de police (https://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr).

Fait à Paris, le 26 mars 2026

SIGNE
Pour le préfet de police
Le préfet, directeur de cabinet
Baptiste ROLLAND
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Annexe 1 de l’arrêté n°2026-00342 du 26 mars 2026

VOIES ET DELAIS DE RECOURS

_______________________

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, il  vous est possible, dans un 
délai de deux mois à compter de la date de son affichage ou de sa publication au recueil des 
actes administratifs du département de Paris :

- soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX

le Préfet de Police

7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP

- ou de former un RECOURS HIERARCHIQUE

  auprès du Ministre de l'intérieur

  Direction des libertés publiques et des affaires juridiques

  place Beauvau - 75008 PARIS

- soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX

le Tribunal administratif compétent

Aucune de ces voies et recours ne suspend l'application de la présente décision.

Les  recours  GRACIEUX  et  HIERARCHIQUE  doivent  être  écrits,  exposer  les 
arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de l’arrêté contesté.

Le  recours  CONTENTIEUX,  qui  vise  à  contester  la  LEGALITE  de  la  présente 
décision, doit également être écrit et exposer votre argumentation juridique.

Si vous n'aviez pas de réponse à votre recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE dans 
un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours par l'administration, votre 
demande devra être considérée comme rejetée (décision implicite de rejet).

En cas de rejet des recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE, le Tribunal administratif 
peut être saisi d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de la date de la 
décision de rejet.
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Annexe 2 de l’arrêté n°2026-00342 du 26 mars 2026

Ligne A Achères-Grand-Cormier
Achères-Ville
Neuville-Université
Cergy-le-Haut
Cergy-Saint-Christophe
Conflans-fin-d'Oise (bas+haut)
Maisons-Laffitte
Nanterre-Université
Poissy
Cergy-Préfecture
Houilles-Carrières-sur-Seine
Sartrouville

Ligne B Parc des Expositions
Blanc-Mesnil (Le)
Villeparisis-Mitry-le-Neuf
Villepinte
Aéroport Charles de Gaulle 1
Aéroport Charles de Gaulle 2 TGV
Bourget (Le)
Courneuve-Aubervilliers (La)
Drancy
Sevran-Beaudottes
Sevran-Livry
Vert-Galant
Plaine Stade de France (La)
Paris Nord

Ligne C Ablon
Ardoines (Les)
Arpajon
Athis-Mons
Bièvres
Bouray
Brétigny
Breuillet-Bruyères-le-Châtel
Breuillet-Village
Chamarande
Chemin-d'Antony
Choisy-le-Roi
Dourdan
Dourdan-la-Forêt
Egly
Epinay-sur-Orge
Etampes
Etréchy
Igny
Ivry-sur-Seine
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Jouy-en-Josas
Juvisy
Lardy
Marolles-en-Hurepoix
Massy-Palaiseau
Massy-Verrières
Norville-Saint-Germain-les-Arpajon (La)
Orly-Ville
Petit-Jouy-les-Loges
Pont-de-Rungis-Aéroport-d'Orly
Rungis-la-Fraternelle
Saint-Chéron
Sainte-Geneviève-des-Bois
Saint-Martin-d'Etampes
Saint-Michel-sur-Orge
Saules (Les)
Savigny-sur-Orge
Sermaise
Vauboyen
Villeneuve-le-Roi
Vitry-sur-Seine
Avenue du Président Kennedy
Avenue Foch
Avenue Henri-Martin
Boulainvilliers
Chaville-Vélizy
Epinay-sur-Seine
Gennevilliers
Grésillons (Les)
Issy
Javel
Meudon Val-Fleury
Pont de l'Alma
Pont du Garigliano - Hôpital Européen Georges 
Pompidou
Porchefontaine
Porte de Clichy
Saint-Gratien
Saint-Ouen
Champ de Mars - Tour Eiffel Bir Hakeim
Invalides
Issy Val-de-Seine
Musée d'Orsay
Neuilly-Porte Maillot
Péreire-Levallois
Versailles Château Rive Gauche
Bibliothèque François Mitterrand
Paris Austerlitz
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Saint-Michel-Notre-Dame
Cernay
Pierrelaye
Saint-Ouen-l'Aumône
Saint-Ouen-l'Aumône-Liesse
Franconville-Le Plessis-Bouchard
Montigny-Beauchamp
Pontoise
Ermont-Eaubonne
Saint-Cyr
Viroflay Rive Gauche
Saint-Quentin-en-Yvelines
Versailles-Chantiers

Ligne D Juvisy
Ballancourt
Boigneville
Boissise-le-Roi
Boussy-Saint-Antoine
Boutigny
Bras-de-Fer Evry Génopole (Le)
Brunoy
Buno-Gironville
Cesson
Combs-la-Ville-Quincy
Corbeil-Essonnes
Coudray-Montceaux (Le)
Créteil Pompadour
Essonnes-Robinson
Evry Val de Seine
Evry-Courcouronnes Centre
Ferté-Alais (La)
Garges-Sarcelles
Goussainville
Grand-Bourg
Grigny-Centre
Lieusaint-Moissy
Louvres
Maisons-Alfort-Alfortville
Maisse
Mée (Le)
Melun
Mennecy
Montgeron-Crosne
Moulin-Galant
Noues (Les)
Orangis-Bois-de-l'Epine
Pierrefitte-Stains
Plessis-Chenet (Le)
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Ponthierry-Pringy
Ris-Orangis
Saint-Fargeau
Savigny-le-Temple-Nandy
Stade de France Saint-Denis
Survilliers-Fosses
Vert-de-Maisons (Le)
Vigneux-sur-Seine
Villabé
Villeneuve-Saint-Georges
Villeneuve-Triage
Villiers-le-Bel-Gonesse-Arnouville
Viry-Châtillon
Vosves
Yerres
Saint-Denis

Ligne E Gretz-Armainvilliers
Yvris-Noisy-le-Grand (Les)
Bondy
Boullereaux-Champigny (Les)
Chénay-Gagny (Le)
La Défense Grande Arche
Emerainville-Pontault-Combault
Gagny
Haussmann-Saint-Lazare
Magenta
Nanterre la Folie
Neuilly Porte Maillot Palais des Congrès
Nogent-le-Perreux
Noisy-le-Sec
Ozoir-la-Ferrière
Pantin
Raincy-Villemomble-Montfermeil (Le)
Roissy-en-Brie
Rosa Parks
Rosny-Bois-Perrier
Rosny-sous-Bois
Val-de-Fontenay
Villiers-sur-Marne-Le Plessis-Trévise
Chelles-Gournay
Tournan-en-Brie

Ligne H Auvers-sur-Oise
Belloy-Saint-Martin
Bessancourt
Bruyères-sur-Oise
Champagne-sur-Oise
Chaponval
Epluches
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Frépillon
Luzarches
Mériel
Méry-sur-Oise
Nointel-Mours
Pont-Petit
Presles-Courcelles
Seugy
Vaucelles
Viarmes
Villaines
Barre-Ormesson (La)
Bouffémont-Moisselles
Cernay
Champ de Courses d'Enghien
Deuil-Montmagny
Domont
Ecouen-Ezanville
Ermont-Halte
Groslay
Gros-Noyer-Saint-Prix
Isle-Adam-Parmain (L')
Montsoult-Maffliers
Persan-Beaumont
Pierrelaye
Saint-Leu-la-Forêt
Saint-Ouen-l'Aumône
Saint-Ouen-l'Aumône-Liesse
Taverny
Valmondois
Enghien-les-Bains
Epinay-Villetaneuse
Franconville-Le Plessis-Bouchard
Montigny-Beauchamp
Pontoise
Sarcelles-Saint-Brice
Ermont-Eaubonne
Saint-Denis
Paris Gare du Nord

ligne J Saint-Ouen-l'Aumône-Eglise
Pontoise
Ermont-Eaubonne
Achères-Grand-Cormier
Conflans-fin-d'Oise (bas+haut)
Maisons-Laffitte
Poissy
Asnières-sur-Seine
Houilles-Carrières-sur-Seine
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Sartrouville
Andrésy
Boissy-l'Aillerie
Bonnières
Chanteloup-les-Vignes
Chars
Clairières de Verneuil (Les)
Eragny-Neuville
Gargenville
Issou-Porcheville
Juziers
Limay
Maurecourt
Meulan-Hardricourt
Montgeroult-Courcelles
Osny
Rosny-sur-Seine
Santeuil-le-Perchay
Thun-le-Paradis
Triel-sur-Seine
Us
Vaux-sur-Seine
Villennes-sur-Seine
Aubergenville-Elisabethville
Cormeilles-en-Parisis
Epône-Mézières
Frette Montigny (La)
Herblay
Mantes-Station
Mureaux (Les)
Sannois
Stade (Le)
Vernouillet-Verneuil
Bois-Colombes
Colombes
Conflans-Sainte-Honorine
Mantes-la-Jolie
Val-d'Argenteuil
Argenteuil
Paris Saint-Lazare

Ligne K Compans
Thieux-Nantouillet
Mitry-Claye
Dammartin-Juilly-Saint-Mard
Aulnay-sous-Bois
Paris Nord

Ligne L Etang-la-Ville (L')
Achères-Ville
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Bougival
Celle-Saint-Cloud (La)
Chaville Rive Droite
Courbevoie
Garches-Marnes-la-Coquette
Garenne-Colombes (La)
Louveciennes
Marly-le-Roi
Montreuil
Neuville-Université
Puteaux
Saint-Nom-la-Bretèche Forêt de Marly
Sèvres-Ville-d'Avray
Suresnes-Mont-Valérien
Val-d'Or (Le)
Vallées (Les)
Vaucresson
Viroflay Rive Droite
Cergy-le-Haut
Cergy-Saint-Christophe
Conflans-fin-d'Oise (bas+haut)
Maisons-Laffitte
Nanterre-Université
Pont-Cardinet
Saint-Cloud
Versailles Rive Droite
Asnières-sur-Seine
Bécon-les-Bruyères
Cergy-Préfecture
Clichy-Levallois
Houilles-Carrières-sur-Seine
Sartrouville
Défense (La)
Paris Saint-Lazare

Ligne N Beynes
Coignières
Garancières-la-Queue
Mareil-sur-Mauldre
Maule
Montfort-l'Amaury-Méré
Nézel-Aulnay
Orgerus-Béhoust
Perray (Le)
Tacoignières-Richebourg
Villiers-Neauphles-Pontchartrain
Bellevue
Chaville Rive Gauche
Clamart
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Essarts-le-Roi (Les)
Fontenay-le-Fleury
Houdan
Meudon
Plaisir-Grignon
Plaisir-les-Clayes
Sèvres Rive Gauche
Trappes
Vanves-Malakoff
Villepreux-les-Clayes
Rambouillet
Saint-Cyr
Verrière (La)
Viroflay Rive Gauche
Saint-Quentin-en-Yvelines
Versailles-Chantiers
Paris Montparnasse
Epône-Mézières
Mantes-Station
Mantes-la-Jolie

Ligne P Longueville
Marles-en-Brie
Mormant
Nanteuil-Saâcy
Provins
Verneuil-l'Etang
Coulommiers
Ferté-sous-Jouarre (La)
Gretz-Armainvilliers
Nangis
Trilport
Lagny - Thorigny
Champbenoist-Poigny
Changis-Saint-Jean
Chelles-Gournay
Couilly-Saint-Germain-Quincy
Crécy-la-Chapelle
Crouy-sur-Ourcq
Esbly
Faremoutiers-Pommeuse
Guérard-La Celle-sur-Morin
Isles-Armentières-Congis
Lizy-sur-Ourcq
Meaux
Montry-Condé
Mortcerf
Mouroux
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Paris Est
Sainte-Colombe-Septveilles
Tournan
Vaires-Torcy
Villiers-Montbarbin

Ligne R Bagneaux-sur-Loing
Bois-le-Roi
Bourron-Marlotte-Grez
Champagne-sur-Seine
Chartrettes
Fontainebleau-Avon
Fontaine-le-Port
Grande Paroisse (La)
Héricy
Livry-sur-Seine
Melun
Montereau
Montigny-sur-Loing
Moret-Veneux-les-Sablons
Nemours-Saint-Pierre
Paris Gare de Lyon
Saint-Mammès
Souppes-Château-Landon
Thomery
Vernou-sur-Seine
Vulaines-sur-Seine-Samoreau

Ligne U Trappes
Saint-Cyr
Verrière (La)
Saint-Quentin-en-Yvelines
Versailles-Chantiers

Ligne T4 Bondy
La Remise à Jorelle
Les Coquetiers
Allée de la Tour Rendez Vous
Les Pavillons sou Bois
Gargan
Lycée Henri Sellier
L'Abbaye
Freinville Sevran
Rougemont Chanteloup
Aulnay Sous Bois
République Marx Dormoy
Léon Blum
Maurice Audin
Clichy Sous Bois Mairie
Romain Rolland
Clichy Montfermeil
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Notre Dame des Anges
Arboretum
Hopital de Montfermeil

Ligne T11 Epinay sur Seine
Epinay Villetaneuse Montmagny
Villetaneuse Université
Pierrefitte Stains
Stains la Cerisaie
Dugny la Courneuve  Parc Georges Valbon
Le Bourget

Ligne T12 Massy Palaiseau
Massy Europe
Champlan
Longjumeau
Chilly Mazarin
Gravigny Balizy
Petit Vaux
Epinay sur Orge
Parc du Château
Coteaux de l'Orge
Amédée Gordini
Ferme Neuve
Bois de Saint-Eutrope
Traité de Rome
Bois Briard
Evry Courcouronnes

Ligne T13 Saint-Germain en Laye
Camp des Loges
Lisière Pereire
Fourqueux Bel Air
Mareil Marly
L'Etang Les Sablons
Saint Nom la Bretèche Forêt de Marly
Noisy le Roi
Bailly
Allée Royale
Les Portes de Saint Cyr
Saint Cyr

Gares 
Parisiennes

Gare de Montparnasse
Gare de Montparnasse-Vaugirard
Garde  Marne la Vallée Chessy
Gare de Roissy Charles de Gaulle 2 TGV
Gare du Nord
Gare de l'Est
Gare de Saint Lazare
Gare de Lyon
Gare de Bercy - Bourgogne-Pays d'Auvergne
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Gare de Massy-Palaiseau TGV
Gare d'Austerlitz
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Cabinet du préfet

arrêté n° 2026-00343
accordant délégation de la signature préfectorale à la préfète déléguée à l’immigration

et aux agents affectés au sein de la délégation à l’immigration

Le préfet de police,

VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, notamment ses articles R.* 122-1 et 
R.* 122-4 ;

VU le  décret  n°  93-1362 du 30 décembre 1993 modifié  relatif  aux déclarations de nationalité,  aux 
décisions de naturalisation, de réintégration, de perte, de déchéance et de retrait de la nationalité 
française ;

VU le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires relatives aux personnels 
des administrations parisiennes, et notamment son article 14 ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment ses articles 17, 73-3 et 77 ;

VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

VU le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 modifié relatif au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté 
des plates-formes aéroportuaires de Roissy-Charles-de-Gaulle et du Bourget, notamment son article 1er ;

VU le décret n° 2021-480 du 21 avril 2021 relatif à l’organisation de l’entrée et du séjour des étrangers 
et de l’asile dans les départements de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Paris, de la Seine-et-Marne, de 
la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, du Val-d’Oise et des Yvelines, notamment son article 2 ;

VU le décret n° 2021-481 du 21 avril 2021 relatif au préfet délégué à l'immigration auprès du préfet de 
police et à l'organisation de la police aux frontières dans les départements de l'Essonne, de la Seine-et-
Marne,  du Val-d'Oise  et  des  Yvelines  ainsi  que sur  les  emprises  des  aéroports  de Paris-Charles-de-
Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly, notamment son article 1er

 ;

VU le  décret n° 2021-482 du 21 avril  2021 pris  pour la  mise en œuvre des compétences du préfet 
délégué à l’immigration auprès du préfet de police et de l’organisation de la police aux frontières dans 
les départements de l’Essonne, de la Seine-et-Marne, du Val d’Oise et des Yvelines ainsi que sur les 
emprises des aéroports de Paris-Charles-de-Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture de 
police ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2026-00082 du 19 janvier 2026 relatif au préfet délégué à l’immigration et aux 
services de la préfecture de police placés sous sa direction pour l’exercice de ses attributions ; 

VU le décret du 22 octobre 2025 par lequel M. Patrice FAURE, administrateur de l'Etat du troisième 
grade, directeur de cabinet du Président de la République, est nommé préfet de police (groupe I), à 
compter du 23 octobre 2025 ;

VU le décret du 13 juillet 2023 par lequel Mme Mireille LARRÈDE, préfète du Lot, est nommée préfète 
déléguée à l’immigration auprès du préfet de police, à compter du 21 août 2023 ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2026 par lequel M. Guillaume ROBILLARD, administrateur de l'Etat du deuxième 
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grade, est nommé chef du service de l'administration des étrangers, adjoint à la préfète déléguée à 
l'immigration (groupe I) à la préfecture de police, à compter du 19 janvier 2026 ;

VU l’arrêté du 12 janvier 2023 par lequel M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN, administrateur de l’Etat 
du deuxième grade, est nommé sous-directeur du séjour et de l’accès à la nationalité au sein du service 
de l’administration des étrangers à la délégation à l’immigration de la préfecture de police ;

ARRÊTE

Article 1  er     

Délégation de signature est donnée à Mme Mireille LARRÈDE, préfète déléguée à l’immigration, à l’effet 
de signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables nécessaires à 
l’exercice des missions fixées par les articles R.*122-1 et R.* 122-4 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile, 73-3 du décret du 29 avril 2004 susvisé et 1er du décret n° 2021-481 du 
21 avril 2021 susvisé et l’arrêté du 19 janvier 2026 susvisé, ainsi que les décisions individuelles relatives à 
l’octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité.

Mme  Mireille  LARRÈDE  reçoit  délégation  pour  signer,  au  nom  du  préfet  de  police,  les  arrêtés 
d’avertissement  et  de  blâme  infligés  aux  personnels  administratifs,  techniques,  scientifiques  et 
spécialisés placés sous sa responsabilité.

Article   2  

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Mireille LARRÈDE, la délégation qui lui est consentie à 
l’article 1er est exercée par M. Guillaume ROBILLARD, administrateur de l'Etat du deuxième grade, chef 
du  service  de  l'administration  des  étrangers,  adjoint  à  la  préfète  déléguée  à  l'immigration  à  la 
préfecture  de  police  et,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  Mme Stéphanie  MARTIN-HUGUET, 
commissaire divisionnaire de police, directrice de cabinet.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Mireille  LARRÈDE,  M.  Guillaume  ROBILLARD  reçoit 
délégation pour signer les décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels et de maladie 
des personnels relevant de son autorité.

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Mireille LARRÈDE et de M. Guillaume ROBILLARD, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

o M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN, administrateur de l’État hors classe, sous-directeur 
du séjour et de l’accès à la nationalité ;

o M. Xavier LUQUET, administrateur de l’État, chef du département zonal de l’asile et de 
l’éloignement ;

o M. Rodolphe WILS, attaché d’administration hors classe de l’Etat, chef du département 
des ressources, de la modernisation et du soutien juridique.

Article 4

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Stéphanie MARTIN-HUGUET, la délégation qui lui est 
consentie  est  exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  M.  Jean-Baptiste  BRUNET,  attaché 
d’administration de l’Etat, chef de la section des affaires générales.

Article 5

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Baptiste BRUNET, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Anne-Claire BEISSAT, attachée d’administration 
de l’Etat, adjointe au chef de la section des affaires générales.
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Article 6

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Florence CARTON, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du 
pôle de l’instruction des demandes de titres de séjour ;

- Mme Camille MALINGE, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du 
pôle de la relation et du service à l’usager ;

- M. Christian HAUSMANN, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du 
pôle de l’accès à la nationalité.

Article 7

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Florence CARTON, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de ses attributions,  par M. François LEMATRE, attaché d’administration hors 
classe de l’Etat, directement placé sous son autorité.

Article 8

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Florence  CARTON  et  de  M.  François  LEMATRE,  la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M.  Ludovic  VAGUENER,  attaché  principal  d’administration  de  l’État,  chef  de  la  division  de 
l’immigration professionnelle et étudiante ;

- Mme Zohra BNOURRIF, attachée d’administration de l’État, cheffe de la division de l’immigration 
familiale ;

- Mme Lucie MONTOY, attachée d’administration de l’Etat, cheffe de la division de l’admission 
exceptionnelle au séjour et de l’actualisation des situations administratives et de voyage ;

- Mme Carole LAMBERET, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe de la division de la 
rédaction et des examens spécialisés.

Article 9

En cas d’absence ou d’empêchement de M.  Ludovic VAGUENER, la délégation qui lui est consentie est 
exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  Mme  Nina  MARENCO-ROCHHIA,  attachée 
d’administration de l’État, directement placée sous son autorité.

Article 10

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Zohra BNOURRIF, la délégation qui lui est consentie est 
exercée,  dans la limite de ses attributions, par Mme Mathilde PARISEL, attachée d’administration de 
l’Etat, directement placée sous son autorité, et dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme 
Fatiha BEKKA, secrétaire administrative de classe normale, cheffe de la section vie privée et familiale, 
ou en cas d’empêchement de Mme Fatiha BEKKA, par Mme Aïcha BEKKAR, secrétaire administrative 
de classe exceptionnelle, son adjointe, pour signer les décisions relatives au regroupement familial.

Article 11

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Lucie MONTOY, la délégation qui lui est consentie est  
exercée,  dans la limite de ses attributions, par M. Livier MARC-MANSUY, attaché d’administration de 
l’État, directement placé sous son autorité.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme Lucie  MONTOY et  de  M.  Livier  MARC-MANSUY,  la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives par :

- Mme  Anne-Laure  MISAT,  secrétaire  administrative  de  classe  supérieure,  cheffe  de  la  section 
admission exceptionnelle, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne-Laure MISAT, par 
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Mme Elise BLAISE, adjointe administrative de 1ère classe, adjointe à la cheffe de la section admission 
exceptionnelle, directement placée sous son autorité, pour signer les décisions de refus de séjour 
et les courriers de classement sans suite relatifs aux demandes :

o des ressortissants étrangers qui déposent une demande dont un des motifs est relatif à 
l’admission exceptionnelle au séjour en application des dispositions du chapitre V du 
titre III du livre quatrième du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile ;

o des ressortissants algériens, dont un des motifs de la demande est relatif à l’application 
du 1)  de l’article  6  de  l’accord du 27  décembre 1968 entre  le  gouvernement  de la 
République française et le gouvernement de la République algérienne démocratique et 
populaire relatif à la circulation, à l'emploi et au séjour des ressortissants algériens et de 
leurs familles dit « accord franco-algérien » ;

- M. Johnathan SE, secrétaire administratif de classe normale, chef de la section actualisation des 
situations administratives et de voyage, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Johnathan 
SE,  par Mme Monique VERIN, adjointe administrative principale de 1ère classe et par M.  Régis 
FAUCONNIER, adjoint administratif principal de 1ère classe, directement placés sous son autorité, 
pour  signer  les  classements  sans  suite  et  les  lettres  d’incomplétude relatifs  aux  demandes  de 
renouvellement des cartes de résident et des certificats de résidence pour algérien de 10 ans.

Article 12

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Carole LAMBERET, la délégation qui lui est consentie est  
exercée par Mme Alicia MIGUEL, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la cheffe de la division 
de la rédaction et des examens spécialisés, et dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Laurence JADOUI, secrétaire administrative de classe normale, cheffe de la section rédaction, 
ou en cas d’empêchement de Mme Laurence JADOUI, par Mme Nabila BEN AZOUN, secrétaire 
administrative de classe normale, adjointe à la cheffe de la section rédaction et par Mme Noéline 
ETCHEBERRY,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,  adjointe  à  la  cheffe  de  la  section 
rédaction, pour signer les actes suivants :

o décisions de refus de séjour ;

o courriers  d'instruction  relatifs  aux  demandes  de  titre  de  séjour  des  ressortissants 
étrangers ;

o courriers  d'instruction  relatifs  aux  demandes  déposées  par  les  mineurs  et  jeunes 
majeurs isolés étrangers confiés à l'Aide sociale à l’enfance.

- Mme Mélanie GRASA, secrétaire administrative de classe normale, cheffe de la section commission 
des titres séjour et ordre public, ou en cas d’empêchement de Mme Mélanie GRASA, par Mme 
Brigitte DUPONT, secrétaire administrative de classe normale, adjointe à la cheffe de la section 
commission des titres séjour et ordre public, pour signer les actes suivants :

o décisions de refus de séjour pour motif d'ordre public ;

o courriers d'instruction relatifs aux dossiers devant faire l'objet d'un passage devant la 
commission du titre de séjour ;

o courriers d'instruction relatifs aux demandes de titre déposées sur le fondement des 
articles L. 423-5, L. 423-18 et L. 425-1 et suivants du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile.

Article 13

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Camille  MALINGE,  conseillère  d’administration  de 
l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du pôle de la relation et du service à l’usager, la délégation qui lui 
est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Anne-Valérie LAUGIER, attachée 
principale d’administration de l’État, adjointe à la cheffe du pôle de la relation et du service à l’usager, 
directement placée sous son autorité.
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Article 14

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Camille  MALINGE,  conseillère  d’administration  de 
l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du pôle de la relation et du service à l’usager et de Mme Anne-
Valérie LAUGIER, attachée principale d’administration de l’État, adjointe au chef du pôle de la relation 
et  du  service  à  l’usager,  la  délégation  qui  leur  est  consentie  est  exercée,  dans  la  limite  de  leurs 
attributions respectives, par :

- Mme Véronique CANOPE, attachée principale d’administration de l’État, cheffe de la division de 
la réception des usagers ;

- M.  Landry  VARANDA,  attaché  d’administration  de  l’Etat,  chef  de  la  division  de 
l’accompagnement des usagers.

Article 15

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique CANOPE, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Christine MILLET, secrétaire administrative de 
classe exceptionnelle, directement placée sous son autorité.

Article 16

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian HAUSMANN, la délégation qui lui est consentie 
est  exercée,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  respectives,  par  Mme  Adeline  BRAUX,  attachée 
principale d’administration de l’État,  et Mme Sophie GLEIZON, attachée d’administration de l’État, 
directement placées sous son autorité.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian HAUSMANN, de Mme Adeline BRAUX et de Mme 
Sophie GLEIZON, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par :

- Madame Sarah-Laure KUTEK, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe de section de 
l’instruction,  Mme Ninon BASCOU, attachée d’administration de l’Etat,  cheffe de section de 
l’instruction, et Mme Catherine KATZENSTEIN, attachée d’administration de l’Etat, cheffe de la 
section des dossiers signalés et de la correspondance, pour signer les actes suivants :

o les  décisions  de  classement  sans  suite,  d’irrecevabilité,  d’ajournement  et  de  rejet 
opposées aux demandes de naturalisation et de réintégration ;

o les  propositions  favorables  de  naturalisation  et  de  réintégration  ainsi  que  les  avis 
défavorables à l’enregistrement des déclarations souscrites en application des articles 
21-2, 21-13-1 et 21-13-2 du code civil ;

o les  décisions  d’enregistrement  des  déclarations  susvisées  ainsi  que  les  décisions  de 
classement sans suite opposées aux déclarants ;

o les courriers de retour des dossiers de demandes d’acquisition de la nationalité française 
par déclaration, lorsque le dossier s’avère incomplet.

- Mme Ingrid BRIGITTE, secrétaire administrative de classe supérieure,  adjointe à la cheffe de 
section d’instruction et  Mme Rosalie  PERONET,  secrétaire administrative de classe normale, 
adjointe  à  la  cheffe  de  section  d’instruction,  pour  signer  les  décisions  défavorables 
d’ajournement  ou  de  rejet  en  termes  d’atteinte  à  la  moralité,  comprenant  tous  les  cas  de 
fraude, en application de l’article 21-23 du code civil et de l’article 44-1 du décret n°93-1362 du 
30 décembre 1993 modifié ainsi que les décisions d’irrecevabilité en application de l’article 43 
du décret n° 93-1362 du 30 décembre 1993 modifié et des articles 21-17, en cas de durée de 
stage insuffisante, et 21-24 du code civil, en cas de production d’un test de maîtrise du français 
non  probant comme  d’un  justificatif  d’absence  de  réussite  à  l’examen  civique  (exigible  à 
compter du 1er janvier 2026) prévu par l’article 37-1 10° du décret du 30 décembre 1993 susvisé 
ou  de  la  réception  d’un  extrait  du  casier  judiciaire  (bulletin  n°2)   comportant  une  des 
condamnations visées à l’article 21-27 du code civil ;

- Mme Nora BELBACHIR, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, cheffe de la section 
de  la  pré-instruction  et  des  cérémonies,  et  Mme  Fany  PIERRE et M.  Wissem  KHAMAR, 
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secrétaires  administratifs  de  classe  normale,  adjoints  à  la  cheffe  de  la  section  de  la  pré-
instruction  et  des  cérémonies, pour  signer les  décisions  d’irrecevabilité  en  application  de 
l’article 43 du décret n° 93-1362 du 30 décembre 1993 modifié et de l’article 21-24 du code civil, 
en  cas  de  production  d’un  test  de  maîtrise  du  français  non  probant  ou  d’un  justificatif 
d’absence de réussite à l’examen civique (exigible à compter du 1er janvier  2026)  prévu par 
l’article 37-1 10° du décret du 30 décembre 1993 susvisé ;

- Mme Ingrid BRIGITTE, secrétaire administrative de classe supérieure, adjointe à la cheffe de 
section  d’instruction,  Mme  Rosalie  PERONET,  secrétaire  administrative  de  classe  normale, 
adjointe à la cheffe de section d’instruction, Mme Taous ALLOUACHE, secrétaire administrative 
de classe supérieure, adjointe à la cheffe de la section chargée des dossiers signalés et de la 
correspondance,  Mme  Nora  BELBACHIR,  secrétaire  administrative  de  classe  exceptionnelle, 
cheffe de la section de la pré-instruction et des cérémonies, Mme Fany PIERRE et M. Wissem 
KHAMAR, secrétaires administratifs de classe normale, adjoints à la cheffe de la section de la 
pré-instruction  et  des  cérémonies,  et  Mme  Véronique  SAGOT,  secrétaire  administrative  de 
classe  normale,  gestionnaire  de  l’attribution des  dossiers  et  de  l’interface  avec  les  services 
d’enquête, pour  signer les courriers de retour des dossiers  de demandes d’acquisition de la 
nationalité française par déclaration, lorsque le dossier s’avère incomplet ;

- Mme Nora BELBACHIR, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, cheffe de la section 
de la pré-instruction et des cérémonies, Mme Fany PIERRE et M. Wissem KHAMAR, secrétaires 
administratifs de classe normale, adjoints à la cheffe de la section de la pré-instruction et des 
cérémonies, Mme Véronique SAGOT, secrétaire administrative de classe normale, gestionnaire 
de l’attribution des dossiers et de l’interface avec les services d’enquête, Mme Ingrid BRIGITTE, 
secrétaire administrative de classe supérieure, adjointe à la cheffe de section de l’instruction, 
Mme Rosalie  PERONET,  secrétaire administrative de classe normale,  adjointe à  la  cheffe de 
section  Instruction,   et  par  Mme  Taous  ALLOUACHE,  secrétaire  administrative  de  classe 
supérieure, adjointe à la cheffe de la section des dossiers signalés et de la correspondance, au 
titre  de  l’utilisation  du  télé-service  de  prise  en  charge  des  demandes  d’acquisition  de 
nationalité  (NATALI), pour valider et signer les décisions de classement sans suite au stade de la 
vérification formelle et au stade de l’instruction ainsi que les décisions dans le cadre des recours 
gracieux formés contre ces classements sans suite.

Article 17

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Xavier LUQUET, la  délégation qui  lui  est consentie est  
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Sélim UCKUN, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du bureau de la 
lutte contre l’immigration irrégulière, pour tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables 
nécessaires à l’exercice des missions définies à l’article 22 de l’arrêté du 19 janvier 2026 susvisé ;

- M. Youssef BERQOUQI, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du bureau 
de l’accueil  de la  demande d’asile,  pour  tous  actes,  arrêtés,  décisions  et  pièces  comptables 
nécessaires à l’exercice des missions définies à l’article 23 de l’arrêté du 19 janvier 2026 susvisé.

Article 18

En cas  d’absence ou d’empêchement  de M.  Sélim UCKUN,  la  délégation qui  lui  est  consentie  est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par MM. Frédéric DUPONT BOLLE et Charles 
THURIES,  attachés  d’administration  de  l’État,  adjoints  au  chef  de  bureau,  Mmes  Ingrid  MAMANE, 
Blandine  AGEORGES,  Céline  SIMEON,  Toymina  SOULA,  et  Ihsane  FRANÇOIS,  attachées 
d’administration  de  l’État,  ainsi  que  MM.  Clément  COSTARD  et  Pierre  MATHIEU,  attachés 
d’administration de l’État, directement placés sous son autorité. 

Article 19

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Youssef BERQOUQI, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :
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- Mme  Caroline  TASSEL,  attachée  d’administration  hors  classe  de  l’État,  adjointe  au  chef  du 
bureau de l’accueil de la demande d’asile ;

- Mme Regina MONFORT, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du pôle asile ;

- Mme Pascale  AUBRY,  attachée d’administration de l’État,  cheffe  du pôle  interdépartemental 
Dublin.

Article 20

En cas d’absence ou d’empêchement de  M. Rodolphe WILS, reçoivent délégation à l’effet de signer 
tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables, dans la limite de leurs attributions respectives :

- Mme Marie-Caroline SAILLY, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau des 
relations et des ressources humaines ;

- M.  Damien  ROUX,  attaché  principal  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau  des  affaires 
financières, immobilières et logistiques ;

- Mme Sylvia VITERITTI, ingénieure hors classe des systèmes d’information et de communication, 
cheffe du bureau de l’accompagnement et de la transformation numériques ;

- Mme Farah RAHMOUN,  attachée principale  d’administration  de  l’Etat,  cheffe  du bureau du 
soutien juridique et du contentieux.

Article 21

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Caroline SAILLY, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Gaëlle LUPION, attachée d’administration de 
l’État, directement placée sous son autorité.

Article 22

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Farah RAHMOUN, la délégation qui lui est consentie est 
exercée,  dans la  limite de leurs  attributions respectives,  par  M. Philippe MARTIN,  attaché principal 
d’administration  de  l’État,  et  par  Mme  Amélie  CHANSON,  attachée  d’administration  de  l’État, 
directement placés sous son autorité.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Farah RAHMOUN, de M. Philippe MARTIN et  d’Amélie 
CHANSON,  la  délégation  qui  leur  est  consentie  est  exercée,  dans  la  limite  de  leurs  attributions 
respectives, par Mme Clorène MAURY, secrétaire administrative de classe normale, et par M. Yannick 
ALLAIN, secrétaire administratif de classe exceptionnelle.

Article 23

Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2026. 

Article 24

La préfète déléguée à l’immigration est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris.

Fait à Paris le 26 mars 2026

Signé : 
Le préfet de police,
Patrice FAURE
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Cabinet du préfet

arrêté n° 2026-00344
portant délégation de signature aux agents assurant une permanence 

au bureau de la lutte contre l’immigration irrégulière

Le préfet de police,

VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, notamment ses articles R.* 122-1 et 
R.* 122-4 ;

VU le code de justice administrative ;

VU le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires relatives aux personnels 
des administrations parisiennes, et notamment son article 14 ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment ses articles 17, 73-3, et 77 ;

VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

VU le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 modifié relatif au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté 
des  plates-formes  aéroportuaires  de  Roissy-Charles-de-Gaulle  et  du  Bourget,  notamment  son 
article 1er ;

VU le décret n° 2021-480 du 21 avril 2021 relatif à l’organisation de l’entrée et du séjour des étrangers 
et de l’asile dans les départements de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Paris, de la Seine-et-Marne, de 
la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, du Val-d’Oise et des Yvelines, notamment son article 2 ;

VU le décret n° 2021-481 du 21 avril 2021 relatif au préfet délégué à l'immigration auprès du préfet de 
police et à l'organisation de la police aux frontières dans les départements de l'Essonne, de la Seine-et-
Marne,  du Val-d'Oise  et  des  Yvelines  ainsi  que sur  les  emprises  des  aéroports  de Paris-Charles-de-
Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly, notamment son article 1er

 ;

VU le décret n° 2021-482 du 21 avril  2021 pris pour la mise en œuvre des compétences du préfet 
délégué à l’immigration auprès du préfet de police et de l’organisation de la police aux frontières dans 
les départements de l’Essonne, de la Seine-et-Marne, du Val d’Oise et des Yvelines ainsi que sur les 
emprises des aéroports de Paris-Charles-de-Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture de 
police ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2026-00082 du 19 janvier 2026 relatif au préfet délégué à l’immigration et aux 
services de la préfecture de police placés sous sa direction pour l’exercice de ses attributions ; 

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2026-00343  du  26  mars  2026  accordant  délégation  de  la  signature 
préfectorale à la préfète déléguée à l'immigration et aux agents affectés au sein de la délégation à 
l'immigration ;

VU le décret du 22 octobre 2025 par lequel M. Patrice FAURE, administrateur de l'Etat du troisième 
grade, directeur de cabinet du Président de la République, est nommé préfet de police (groupe I), à 
compter du 23 octobre 2025 ;

VU le décret du 13 juillet 2023 par lequel Mme Mireille LARRÈDE, préfète du Lot, est nommée préfète 
déléguée à l’immigration auprès du préfet de police, à compter du 21 août 2023 ;
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ARRÊTE

Article 1  er     

Dans le cadre des permanences assurées au sein du bureau de la lutte contre l’immigration irrégulière, 
délégation  de  signature  est  accordée  aux  agents  suivants,  affectés  au  sein  de  la  délégation  à 
l’immigration, à l’effet de signer, au nom du préfet de police, les arrêtés relatifs à l’obligation de quitter  
le  territoire  français,  au  refus  de  délai  de  départ  volontaire,  à  la  fixation  du  pays  de  renvoi,  à  
l’interdiction de retour sur le territoire français ainsi que les arrêtés portant retrait de ces mesures :

- Madame Chahinez BOUDJADJI, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la cheffe de la 
cellule d’appui et de coordination ;

- Madame Julie DE CARLINI, attachée d’administration de l’Etat, cheffe de cabinet de la préfète 
déléguée à l’immigration ;

- Madame Lucie  MONTOY,  attachée d’administration  de  l’Etat,  chef  de  la  division  admission 
exceptionnelle et actualisation des situations administratives et de voyage ;

- Madame Farah RAHMOUN, attachée principale d’administration, cheffe du bureau du soutien 
juridique et du contentieux ;

- Monsieur Ludovic VAGUENER, attaché principal d’administration de l’État, chef de la division 
de l’immigration professionnelle et étudiante.

Article 2

Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2026. 

Article 3

La préfète déléguée à l’immigration est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris.

Fait à Paris le 26 mars 2026

Signé : 
Le préfet de police,
Patrice FAURE
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